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Programme de partenariats pour les applications de la génomique (PPAG) – volet national proposition complète 

annexe 2 – fiche des conditions GÉNÉRALES RELATIVES À LA PI  

Étant donné que la négociation des questions liées à la propriété intellectuelle (PI) devrait être essentielle à la finalisation des contrats entre le chercheur et le récepteur, les demandeurs devront, au moment de la soumission de leur proposition complète, fournir une fiche des conditions générales non contraignante dûment signée. Un modèle est fourni à titre indicatif pour les conditions qu’il faut aborder.

Ce document est requis à l'appui d'une demande de financement auprès de Génome Canada. Si Génome Canada ne finance pas la proposition qui l'accompagne, cette fiche de conditions générales n'aura plus d'effet à compter de la date à laquelle les parties seront informées du refus de financement. Si Génome Canada finance la proposition qui l'accompagne, cette fiche de conditions générales servira de base à des discussions de bonne foi en vue de conclure un accord juridique entre la date à laquelle les parties seront informées de l'intention de financement et la date limite pour remplir les conditions d'octroi déterminées par Génome Canada.

Génome Canada ne prend aucune part dans la propriété intellectuelle des projets; toutefois, lorsqu'elle finance des projets dans le cadre du PPAG, Génome Canada s'attend à ce que toute propriété intellectuelle créée ou développée dans le cadre d'un projet soit exploitée, y compris par l'octroi de licences, de manière à maximiser les avantages pour le Canada. La propriété de la PI créée ou acquise dans le cadre de projets auxquels Génome Canada participe directement ou indirectement doit être conforme aux politiques internes en matière de PI de chaque participant (p. ex. ministères fédéraux ou provinciaux ou sociétés de la couronne, entreprises du secteur privé, universités, hôpitaux de recherche ou tout autre participant) et à la législation provinciale et fédérale, le cas échéant (voir la politique de Génome Canada sur la propriété intellectuelle). Les demandeurs doivent également communiquer avec leur centre de génomique afin d’obtenir des renseignements sur les lignes directrices particulières de ce dernier en matière de PI.
	








	
Fiche des conditions générales relatives à la propriété intellectuelle (PI)

La présente fiche de conditions est une déclaration d’intention non contraignante. Elle représente l’intention des parties à la date de sa signature, mais n’a aucune valeur juridique. 

Résumé des conditions proposes

	Organisation réceptrice
	Entreprise ou organisation X 

	Établissement universitaire
	Université Y

	Autres parties
	Inclure d’autres entreprises, organisations ou établissements universitaires participants

	Définitions
	Dresser la liste de toute définition :
a) Propriété intellectuelle
b) Propriété intellectuelle d’amont
c) Propriété intellectuelle d’aval

	Droits d’utilisation de la PI « d’amont »
	Indiquer les droits d’utilisation de la PI « d’amont » requis pour l’utilisation dans le projet. Il faut inclure tous les droits d’utilisation de la PI « d’amont » à l’avenir si la PI « d’aval » fera l’objet d’octroi de licence après la fin du projet.

	Propriété de la PI « d’aval » 
	Indiquer la propriété prévue ou convenue de la PI « d’aval » par le projet. Si un élément brevetable est créé, l'inventeur sera déterminé par le droit des brevets. Les inventeurs doivent être clairement tenus de transférer leurs droits de brevet aux propriétaires prévus.

Si une copropriété est envisagée, il est important de préciser comment les décisions seront prises entre les copropriétaires et comment les revenus seront distribués.

	Octroi de licences sur la PI
	Indiquer le type de licence d’utilisation de la PI d’amont et d’aval aux différents participants au projet.

Inclure les détails relatifs aux modalités, au territoire, à l’exclusivité, aux paiements initiaux, aux étapes importantes, aux redevances ou aux options.

Toute licence octroyée doit être conforme à la politique de propriété intellectuelle de Génome Canada.

	Finances
	Indiquer toute condition financière ou tout engagement requis pour la conclusion d’accords définitifs.

	Enjeux liés à la gestion de la PI d’aval 
	Frais liés aux brevets, décisions en matière de brevets, division des domaines et champs d’application

	Enjeux liés à la liberté d’exploitation
	Décrire tout problème susceptible de survenir en matière de liberté d'exploitation dans le domaine de la propriété intellectuelle. Décrire toute recherche effectuée dans les brevets ou autres publications en rapport avec la liberté d'exploitation. Les résultats des recherches sur la liberté d'exploitation ont-ils été communiqués à toutes les parties?
Quels sont les plans prévus pour mettre à jour périodiquement les recherches sur la liberté d'exploitation (en particulier dans les domaines technologiques en évolution rapide)?

Dans le cadre de la relation, à qui incombera-t-il de régler les enjeux liés à la liberté d'exploitation qui pourraient survenir? Quelles garanties juridiques seront fournies pour couvrir ces enjeux?

	Enjeux liés à la gestion des risques
	Quels risques particuliers ce projet pourrait-il présenter et à quels participants au projet ces risques s'appliquent-ils?

Quelles indemnités légales seront fournies pour faire face aux risques qui pourraient survenir?

	Droits de publication et divulgations
	Décrire comment les publications et la divulgation des inventions seront traitées dans le cadre du projet.

Il faut également s'engager à respecter la politique de publication de Génome Canada.

	Brevets
	Indiquer comment la procédure de dépôt de brevet sera gérée.

Indiquer comment les frais liés aux brevets seront couverts.

	Confidentialité
	Indiquer les dispositions relatives à la confidentialité.

	Loi applicable
	Indiquer la loi applicable et préciser la clause relative au choix du territoire compétent.

	Conditions de clôture
	Indiquer toute condition de clôture, telles que :
a) Avis d’allégation de Génome 
b) Cofinancement
c) Diligence appropriée
d) Signature des accords juridiques définitifs

	Résiliation
	Dresser la liste de toutes les raisons pouvant entraîner la résiliation de la fiche des conditions générales.

	Règlement des litiges
	Indiquer le mécanisme permettant de résoudre les litiges.

	Responsabilité/Indemnisation
	Indiquer toute limitation de responsabilité ou clause d’indemnisation

	Aide professionnelle
	Ce document a-t-il été préparé et négocié avec l’aide du service chargé des contrats de recherche au sein de l’organisation?



Représentant de l’organisation réceptrice X :




Per:______________________		Date:________________________


Pour le chercheur Y




Per:______________________		Date:________________________
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